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NOMBRE D’ÉTUDIANTES ET 
D’ÉTUDIANTS EN GRÈVE:

141 000
(LE 12 MARS)

Étudiantes en colère 
pour la gratuité scolaire!

journée internationale des femmes

POUR SUIVRE LE MOUVEMENT DE GRÈVE: 

BLOQUONSLAHAUSSE.COM

Manifestation « feMMes et aCCès à l’éduCation », lors du 8 Mars.

AndréA Pilote, étudiAnte en Histoire, Culture et soCiét et MAxine Visotzky, étudiAnte en études féMinistes

La Journée internationaLe des femmes

 
Le 8 mars, ça n’est donc pas une mini Fête des mères, ce seul jour dans l’année où l’on 
vient sanctifier notre rôle servile pour mieux nous y maintenir. Tout au contraire, la Journée 
internationale vient souligner l’extrême combativité des femmes à travers l’histoire et poser 
que c’est dans la lutte contre toute forme d’exploitation que nous trouvons notre dignité.

 
Le 8 mars veut unir et reconnaître les diverses luttes menées par des femmes à travers le 
monde: lutte pour le droit à l’avortement, lutte contre la violence, lutte pour l’autonomie, 
etc.

 
Au Québec, les enjeux exprimés sont nombreux et se rattachent à ceux de plusieurs autres 
pays.  Ils concernent notamment les luttes contre la tarification des services publics ou la 
pauvreté, les revendications queer et la situation des femmes immigrantes. Cette année, 
étant donné la mobilisation générale contre la hausse des frais de scolarité, le thème 
de l’éducation s’est imposé comme l’un des thèmes majeurs de la journée.  En effet, à 
l’heure où la question de l’accès aux études supérieure est sur toutes les lèvres, on doit 
considérer l’impact néfaste de la hausse sur les femmes et 
réaffirmer l’importance de l’éducation dans la lutte pour 
l’émancipation. 
 
Le 8 mars 2012, à montréaL

 
À Montréal, cette Journée internationale des femmes a 
débuté par une action du Comité de soutien aux parents 
étudiants de l’UQAM, qui a transformé le registrariat de l’université en garderie autogérée 
afin de rendre compte de la difficile réalité de ceux et celles qui, au jour le jour, doivent 
concilier travail, famille et études.  Cette action visait par ailleurs à souligner la situation des 
mères monoparentales et la précarité d’emploi chez les femmes. 

  
Indépendamment, dans les CÉGEP et universités, plusieurs activités étaient organisées, 
notamment un café-philo féministe au Vieux Montréal ainsi qu’un atelier de discussion 
et de création organisé par le Collectif  féminisme et droit de l’UQAM.  Des étudiantes 
ont également tenu une vigile pro-choix en face de la clinique Morgentaler en réaction au 
rassemblement «40 jours pour la vie» qui appelle à «prier pour la fin de l’avortement». 

  
De nombreuses manifestations aux revendications diverses se sont succédées tout au long de la 
journée; d’abord, une marche dans le quartier Villeray pour dénoncer la tarification des services 
publics.  Puis, à 15 heures, se sont rassemblé-e-s des étudiantes et étudiants afin de marcher 
pour les femmes et l’accès à l’éducation.  Cette manifestation, lors de laquelle les femmes en 
ont profité pour dénoncer les publicités sexistes tout au long du trajet, s’est terminée au point 
de rendez-vous d’une autre marche, celle-là organisée par le collectif  Femmes de diverses 
origines.  Finalement, la journée a pris fin avec la marche queer et féministe «(Re)vivre la nuit».

retour sur La marche «femmes et accès à L’éducation»
 

Si le 8 mars doit être une occasion pour réfléchir à certaines problématiques féminines et 
féministes, la grève devrait aussi être un bon moment pour mettre celles-ci de l’avant et 
idéalement pour faire avancer des revendications allant dans le sens d’une égalité véritable 
entre les sexes. Par exemple, dans la manifestation étudiante du 8 mars, plusieurs féministes 
se sont dites déçues du fait que le service de sécurité était majoritairement mené par 
des hommes, que les mégaphones étaient majoritairement accaparés par ceux-ci et qu’il 
était difficile de faire scander à la foule des slogans liant le féminisme à la lutte étudiante. 
Plusieurs ont aussi remarqué l’évacuation de la critique féministe, alors que la manifestation 
devenait de plus en plus axée sur le seul fait de la hausse des frais de scolarité.  Était-ce dû 
à un manque d’informations concernant le thème de la manifestation, ou à un manque de 
sensibilisation, voire un désintérêt envers les enjeux féministes de la grève? Loin de vouloir 
diviser la lutte, cette marche avait au contraire pour but de souligner le fait que la hausse 
des frais de scolarité contribue à perpétuer les inégalités entre les hommes et les femmes, 
toujours présentes dans la société.

  
On remarque donc que, même lors de la journée du 8 mars, il n’est 
apparemment pas évident de mettre de l’avant les revendications 
féministes dans la lutte. Pourtant, ces revendications permettent 
d’élargir la réflexion autour de l’impact de la hausse des frais de 
scolarité et du contexte social de laquelle elle émerge; femmes, 
immigrants et immigrantes, parents étudiants, population étudiante 
étrangère ou issue de familles à faible revenu sont autant de personnes 
qui seront particulièrement affectées par cette hausse.

   
Les critiques qui ont été faites par rapport au déroulement de cette manifestation révèlent 
des problèmes récurrents quant à nos pratiques organisationnelles et aux rapports de 
pouvoirs genrés qui subsistent dans la lutte étudiante. Il n’apparaît pas évident de faire 
avancer la cause des femmes dans la lutte étudiante, étant donnée la récupération qui a été 
faite de cette marche des femmes pour l’accès à l’éducation.  Les femmes ont pourtant le 
droit à la révolte, et non pas seulement à des bouquets de roses!    

«
»

on doit considérer l’impact néfaste 
de la hausse sur les femmes et 
réaffirmer l’importance de l’éducation 
dans la lutte pour l’émancipation.  

Manifestation Familiale
Dimanche 18 mars, 13h,
À Montréal, Québec, Sherbrooke et Alma 
D’autres villes suivront.

Plus d’informations sur le calendrier de Bloquonslahausse.com



 
C

’est dans le calm
e que plusieurs centaines d’étudiants et étu-

diantes se sont dirigé-e-s vers l’édifice de Loto-Q
uébec, où sont situés 

les bureaux de la C
onférence des recteurs et des principaux des univer-

sités du Q
uébec (C

RE
PU

Q
) m

ercredi le 7 m
ars dernier. Les organisa-

teurs et organisatrices ont choisi ce lieu sym
bolique pour m

ontrer leur 
m

écontentem
ent, notam

m
ent face à la m

auvaise gestion des universi-
tés et des salaires faram

ineux versés aux m
em

bres de la direction des 
universités, m

ais surtout pour dém
ontrer leur opposition à la hausse 

des frais de scolarité. La C
RÉ

PU
Q

 appuie en effet la hausse annoncée 
par le gouvernem

ent, alors que leurs m
em

bres dilapident des m
illions 

de dollars en voyages à l’étranger, en hôtels de luxe et autres dépenses 
injustifiées. Ils se votent, entre eux, des augm

entations de salaire et 
des prim

es de départ abusives, alors qu’ils se plaignent du sous-fi-
nancem

ent des universités. Les étudiants et étudiantes ont entouré le 
bâtim

ent et bloqué l’accès aux portes de l’édifice de Loto-Q
uébec en 

début d’après-m
idi, en signe de désaccord. 

 
Le tout se déroulait pacifiquem

ent et dans une am
biance fes-

tive, jusqu’à ce que la police anti-ém
eute arrive - à la recherche d’une 

ém
eute. La tension au sein des étudiants et étudiantes est m

ontée d’un 
cran. O

n entendait la foule scander des slogans tels que  « O
n reste 

pacifiques » ou « Police partout, justice nulle part ». Les étudiants et 
étudiantes n’avaient pas tord de réclam

er la justice, car l’anti-ém
eute 

a usé, sans jugem
ent, d’une force dém

esurée. Le Service de Police 
de la V

ille de M
ontréal (SPV

M
) n’avait qu’un objectif : disperser la 

foule, par tous les m
oyens possibles. L’intervention brutale a d’ailleurs 

coûté des blessures im
portantes aux étudiants et étudiantes. Les forces 

policières  n’ont pas hésité une seconde avant de frapper les protesta-
taires, de les insulter et de les m

enacer. Francis G
renier, un étudiant du 

C
égep de Saint-Jérôm

e, a reçu une grenade assourdissante au visage, 

lancée par un policier. Il a été atteint par des éclats du projectile à l’oeil 
droit et a dû être transporté d’urgence à l’hôpital. Il devra attendre 
plusieurs sem

aines avant de savoir s’il retrouvera l’usage de cet oeil. 

 
Indigné-e-s par la violence policière, des étudiants, des étu-

diantes et des professeur-e-s se sont réuni-e-s le soir m
êm

e au parc 
É

m
ilie-G

am
elin, pour faire entendre leur voix. C

ette vigile visait à 
dénoncer la violence utilisée par la police plus tôt dans la journée 
et à soutenir Francis G

renier, qui devait subir une opération im
por-

tante dans la nuit du 8  m
ars. Les gens ont m

arché vers les bureaux 
du SPV

M
, où la tension est  m

ontée d’un cran sans qu’il n’y ait de 
bris m

atériel. M
alheureusem

ent, l’escouade anti-ém
eute s’en est prise 

aux m
anifestants et m

anifestantes qui étaient revenu-e-s allum
er des 

bougies au parc É
m

ilie-G
am

elin. Avant m
êm

e d’avoir pu s’exprim
er 

contre la brutalité survenue au courant de la journée, les protestataires 
ont du essuyer coups de m

atraque et bouffées de poivre de C
ayenne 

des forces de « l’ordre ». 

Une belle action violem
m

ent réprim
ée
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 Le droit de m
anifester est garanti par la C

onstitution cana-
dienne et par divers traités internationaux. E

n effet, celui-ci dé-
coule de plusieurs libertés fondam

entales codifiées à l’article 2 
de la C

harte canadienne des droits et libertés, plus précisém
ent 

la conjonction des libertés de réunion pacifique, d’association, 
d’opinion et d’expression. A

insi, en tant que droit fondam
ental, 

le droit de m
anifester n’est aucunem

ent conditionnel à l’obten-
tion d’un quelconque perm

is de m
anifester ou au dévoilem

ent 
du trajet aux forces policières. U

ne rue, ça ne se dem
ande pas, 

ça se prend! D
e m

êm
e, bien que la V

ille de M
ontréal ait flirté 

un tem
ps avec l’idée d’interdire de se m

asquer le visage, elle 
n’est jam

ais allée de l’avant avec ce projet qui, m
anifestem

ent, 
aurait contrevenu à la C

harte. Toutefois, le déguisem
ent dans 

un dessein crim
inel est une infraction punissable par un em

pri-
sonnem

ent m
axim

al de 10 ans (art 351(2) C
 cr). 

C
ad

r
e ju

r
id

iq
u

e d’u
n

e m
an

ife
stat

io
n

A
ujourd’hui, lors des arrestations de m

asse, les forces policières 
donnent 

plus 
souvent 

des 
am

endes 
en 

vertu 
des 

règlem
ents 

m
unicipaux ou du C

ode de la sécurité routière. Bien qu’il ne s’agisse 
pas d’infractions crim

inelles ayant pour conséquence l’ouverture d’un 
casier judiciaire, ces arrestations de m

asse et l’attribution d’am
endes 

ont néanm
oins un effet dissuasif. Par contre, certaines organisations 

m
ilitantes ont entam

é un processus judiciaire dans le but de faire 
invalider 

ces 
règlem

ents 
sous 

prétexte 
qu’ils 

sont 
en 

flagrante 
contradiction avec la C

harte.

É
videm

m
ent, il faut savoir que la sim

ple action de m
anifester 

engendre un risque d’arrestation. Par conséquent, il est prim
ordial de 

connaître ses droits. La C
harte offre une protection constitutionnelle 

contre les fouilles abusives et contre les arrestations arbitraires. 
C

oncrètem
ent, ce droit protège les m

anifestants et les m
anifestantes 

contre les fouilles et les arrestations sans m
andat à m

oins que les 
forces policières aient des m

otifs individualisés, raisonnables et 
probables de croire qu’une infraction a été ou va être com

m
ise et 

qu’une fouille perm
ettrait de recueillir des élém

ents de preuve. D
e 

plus, suite à une m
ise en état d’arrestation, la police a l’obligation 

de divulguer les chefs d’accusation en vertu desquels la personne est 
arrêtée. S’il n’y a pas de chefs d’accusation, la détention physique ou 
psychologique est illégale. Il est im

portant de noter, dès que cela est 
possible, tous les détails liés à l’arrestation. Le num

éro de m
atricule 

de l’agent ou de l’agente qui a procédé à l’arrestation, sa description 
et la chronologie des événem

ents sont des inform
ations essentielles 

à conserver. E
n état d’arrestation, il est seulem

ent obligatoire de 
m

entionner son nom
, son adresse et, pour une infraction crim

inelle, 
sa date de naissance. U

ne personne doit divulguer son identité à la 

police seulem
ent si elle est en état d’arrestation ou si elle reçoit un 

constat d’infraction.

Les forces policières ont aussi des obligations. À
 ce sujet, l’article 

6(1) du C
ode de déontologie des policiers du Q

uébec est très clair : 
un agent ou une agente de police ne peut pas user d’une force 
disproportionnée par rapport à l’objet de son intervention. Sinon, 
il pourrait être sanctionné par le C

om
ité de déontologie policière. 

Bien sûr, pour porter plainte, il faut être en m
esure d’identifier le, la 

ou les responsables. C
’est pourquoi les articles 5(2) et 5(3) du C

ode 
de déontologie obligent un policier ou une policière à s’identifier 
à la dem

ande d’un individu et à porter en tout tem
ps une m

arque 
d’identification visible. Parm

i les autres norm
es de conduite énoncées 

dans le C
ode de déontologie, il est dit que les forces policières 

ont le devoir de ne pas proférer de langage ordurier, de m
enaces, 

ni de m
anquer de respect, etc. M

alheureusem
ent, trop souvent les 

m
anifestations sont des zones de non-droit où de nom

breuses atteintes 
au C

ode de déontologie sont faites. Il est donc particulièrem
ent 

im
portant de dénoncer ces com

portem
ents fautifs à la C

om
m

ission 
de déontologie policière afin de s’assurer que les forces policières se 
sentent contraintes de respecter la loi.

N
ous 

souffrons 
pour 

l’un 
des 

nôtres, 
un 

étudiant qui croyait à la cause, et qui à été 
m

utilé par les forces policières. Il s’est levé un 
m

atin en allant défendre l’accessibilité aux études 
et a term

iné sa journée avec un oeil en m
oins.

À toi Francis.

Solidairem
ent, 

L’équipe nationale de la C
LASSE

M
anifester, un droit!

l’É
quipe de surveillance des interventions policières (http://

esipuqam
.w

ordpress.com
), constituée d’étudiants et étudiantes en 

droit, a pour m
andat d’observer et de docum

enter les interventions 
policières m

enées lors des actions et m
anifestations étudiantes. 

Toute personne ayant des inform
ations, photographies ou vidéo 

qui pourraient dém
ontrer des com

portem
ents douteux des forces 

policières est fortem
ent invitée à nous les faire parvenir. La 

confidentialité est totalem
ent garantie (esipuqam

@
gm

ail.com
).

Quels sont m
es droits en m

anifestation?
P

a
r Le c

o
m

ité d
e m

o
biLisatio

n d
ro

it-u
Q

a
m

Manifestation contre 
la brutalité policière
Jeudi 15 mars, 17h, Montréal
Carré Berri (m

étro B
erri-U

Q
AM

)

Manifestation 
internationale
mardi 13 mars, 13h, Montréal
Square Victoria, (m

étro square Victoria)

Partout on 
veut nous 

faire taire, 
Partout nous 

résistons!

Ultimatum Secondaires en action!
Pour que la m

obilisation s’élargisse!
disponible au bureau de l’ASSÉ, 

écrire à secondaire@
asse-solidarite.qc.ca

l’économie d’abord, 
les êtres humains ensuite
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